
 

  

REFUS D’ÊTRE FILMÉ OU PHOTOGRAPHIÉ/ CSDM  

 
Afin de promouvoir le dynamisme de ses établissements, la Commission 

scolaire de Montréal (CSDM) prend des photos ou réalise des vidéos de ses 

élèves.  Ces images, prises dans le respect de chacun, cherchent à montrer 

les élèves dans des situations valorisantes pour l’école publique. 

 

Ces photos ou vidéos sont utilisées uniquement à des fins non commerciales 

ou à des buts non lucratifs. 

 

Exemples d’utilisation : 

 .  Site web de la CSDM (www.scdm.qc.ca) ou site de l’établissement; 

 .  Page Youtube de la CSDM; 

 .  Page Facebook de l’Établissement ou de la CSDM; 

 .  Tout autre document institutionnel imprimé pour la CSDM (rapport annuel, 

brochure, journal  

    interne, promotion institutionnelle); 

 .  Portfolio du photographe, expositions ou concours. 

Selon la loi, le parent de l’élève peut s’opposer à l’utilisation de son 

image et à la mention de son nom. 

 

SI VOUS N’ACCORDEZ PAS À LA CSDM l’autorisation d’être filmé ou 

photographié, veuillez remplir ce formulaire et le retourner à la direction 

de votre établissement. 

 

____    Je refuse que mon enfant soit photographié ou filmé et que son nom 

soit mentionné. 

 

_________________________________________________ 

                                       Nom de l’élève 

 

_________________________________________________ 

                      Nom du titulaire de l’autorité parentale 

 

_________________________________________________           

______________________                                                 

Signature du titulaire de l’autorité parentale      Date 

 

REFUS D’ÊTRE FILMÉ OU PHOTOGRAPHIÉ/ ÉCOLE 

 

Lors d’événements ou d’activités reliés à des situations d’apprentissage ou 

d’évènements école, des photos et des vidéos peuvent être réalisés.  Ces 

images, prises dans le respect de chacun, servent à montrer les élèves dans 

des situations valorisantes pour notre école. 

 

Ces photos ou vidéos sont utilisées exclusivement pour  des fins 

pédagogiques et scolaires.  

 

Exemples d’utilisation : 

.  Tableau d’honneur 

.  Portfolio de l’enfant 

.  Expositions ou concours-école non diffusés sur le web ou dans les 

journaux  

 

SI VOUS N’ACCORDEZ PAS À L’ÉCOLE l’autorisation d’être filmé ou 

photographié, veuillez remplir ce formulaire et le retourner à la direction 

de l’école.  Votre refus n’empêchera pas votre enfant de participer aux 

http://www.scdm.qc.ca/


activités, mais celui-ci sera retiré du groupe lors de photos ou vidéos.  Il 

n’y aura plus de permission particulière demandée aux parents pour ce genre 

d’activité.   

 Par contre, si nous avions à utiliser des photos ou vidéos pour une 

activité sur le Web, pour un article de journal …une demande spécifique vous 

sera faite. 

     

_____Je refuse que mon enfant soit photographié ou filmé.  

 

 _________________________________________________                                                                         

                                        Nom de l’élève 

 

______________________________________________________ 

                       Nom du titulaire de l’autorité parentale 

 

______________________________________________________  

 ______________________ 

                   Signature du titulaire de l’autorité parentale   

                  Date 


